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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Medicaments veterinaires
Question écrite n° 9531

Texte de la question

M. Michel Cartaud attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la creation de l'agence du
medicament veterinaire francais. En effet, l'industrie du medicament veterinaire souffre des lenteurs de son
administration de tutelle pour etudier les dossiers d'enregistrement des nouveaux medicaments. Il en resulte une
augmentation des couts de recherche et developpement et une augmentation de la periode de non-rentabilite
des produits nouveaux. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour creer l'agence du medicament
veterinaire francais.

Texte de la réponse

L'agence nationale du medicament veterinaire a ete creee par la loi no 94-114 promulguee le 10 fevrier 1994.
Les ministres charges de la sante et de l'agriculture delegueront a cette agence certaines de leurs competences,
notamment en matiere d'autorisation de mise sur le marche des medicaments veterinaires, ce qui permettra un
traitement plus rapide des dossiers.
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